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Le registre de santé et de sécurité au travail (RSST)

Un registre de santé et de sécurité au travail doit être tenu à la disposition de l’ensemble des agents afin d’y inscrire
les observations et suggestions relatives à la prévention des risques professionnels et l’amélioration des conditions
de travail.
 Pour rappel, l’académie de Normandie a déployé une version dématérialisée du registre de santé et de sécurité au
travail qui permet à tout personnel ayant une adresse académique de :

•  saisir des signalements
•  consulter tous les signalements saisis dans son établissement ainsi que les suivis également saisis.

La note d'information ainsi que la procédure d'utilisation de ce registre.
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